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Introduction générale


Le droit international public, parfois appelé droit des gens, est constitué par l'ensemble des règles de droit qui s'appliquent aux sujets de la société internationale, c'est-à-dire normalement aux États et aux organisations internationales, et exceptionnellement – même si l’exception se fait de moins en moins rare – aux individus. Ainsi le droit international public regroupe un ensemble de normes juridiques qui, se rapportant aux relations internationales, présentent un caractère prescriptif, prohibitif ou permissif.

Autrefois, droit de la paix et de la guerre, le droit international devrait tendre à devenir, exclusivement, un droit de la paix (message du nouvel an 2004 du pape Jean-Paul II).

Cet ordre normatif est un facteur d'organisation sociale qui remplit une double fonction : réduire l'anarchie dans les relations internationales en assurant la coexistence entre les États et satisfaire des intérêts communs (CPJI, aff. du Lotus, 1927). À cet égard, il est significatif que les États composant la Conférence des Parties à la convention-cadre sur les changements climatiques aient adopté, au mois de décembre 2015 – lors de la vingt et unième session, à Paris, de cette conférence (COP 21) – un accord international ayant, notamment, pour objectif de limiter, dans l’intérêt des sociétés humaines actuelles et futures, le réchauffement de la planète.

Il faut noter que le développement du droit international public reste encore limité par des considérations de politique internationale. Notamment, les États peuvent empêcher, par leur politique extérieure, l’affirmation du solidarisme que la normativité juridique internationale serait susceptible d’engendrer (ex : États-Unis d’Amérique à la suite de l’élection du Président Trump en 2024). Cependant, de plus en plus, les intérêts du politique coïncident avec les besoins de la justice (ex. : tribunaux pénaux internationaux et Cour pénale internationale).

Par ailleurs, l’importance tenue par la normativité juridique internationale peut apparaître à l’occasion des différends internationaux les plus importants. Ainsi, au mois de février 2023, la Chine, prenant position sur le règlement politique de la crise ukrainienne, a affirmé qu’il « faut promouvoir une application égale et uniforme du droit international ».

En une période de l’histoire caractérisée par une croissance considérable de la population mondiale (7,6 milliards d’habitants en 2017, 8 milliards en 2022, puis, à titre de projection, 10 milliards en 2050 et – cette projection étant discutée en raison d’une baisse possible de la fécondité dans la deuxième moitié du XXIe siècle – 11,2 milliards en 2100), l’importance du droit international apparaît toujours grandissante.


Section 1 –

Caractères du droit international public


§ 1 –

Règles


I –

Force obligatoire

Le droit international public est appréhendé, dans cet ouvrage, sous l’angle du droit positif (et non du « droit naturel », c’est-à-dire des règles reconnues comme étant de droit idéal). Il se distingue à la fois de la courtoisie internationale (usages suivis à titre de simple convenance et pour des raisons de commodité) et de la morale internationale.

Toutefois, en pratique, il ne constitue pas, pour certains, un ensemble homogène. D'où, parfois, l'idée de distinguer :

– le droit « judiciaire », droit appliqué, avec objectivité, par les juridictions (CIJ, arbitres) ;

– le droit « politique », droit appliqué par des organes d'organisations internationales, de façon moins rigoureuse, moins technique et qui n'est pas à l'abri de distorsions, voire de manipulations (ex. : procédure de vérification des pouvoirs à l'AG des Nations unies, à propos de l'Afrique du Sud, dans les années 1970).

La légitimité du comportement d'un sujet de droit international – c'est-à-dire sa conformité à des valeurs subjectivement considérées, de façon générale, comme fondamentales – doit être distinguée de sa conformité au droit : un comportement (notamment le comportement d'un État) peut apparaître comme légitime, dans l'esprit de l'opinion publique internationale, même s'il est contraire au droit international en vigueur (cas de l'élimination de Ben Laden en 2011). Eu égard au caractère, parfois incertain, du droit international, la légitimité tient une place qui ne doit pas être négligée. Dans sa déclaration individuelle, présentée sous l’avis consultatif de la Cour internationale de justice (CIJ) du 8 juillet 1996 (Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires), le juge Bedjaoui, alors Président de la CIJ, a mis l’accent sur les insuffisances dont peut souffrir le droit des gens : « [L]a Cour ne conclut ni à la licéité ni à l’illicéité de la menace ou de l’emploi de l’arme nucléaire ; des incertitudes quant au droit et aux faits, elle n’infère aucune liberté en la matière. ». Ainsi, les incertitudes du droit des gens peuvent empêcher de considérer que l’absence de prohibition vaut autorisation. À cet égard, il peut être préférable d’appréhender un comportement au regard de sa légitimité, plus qu’au regard de sa légalité.




II –

Pluralité

• Le droit international public est, le plus souvent, l'expression des rapports de force et des convergences d'intérêts entre États (notion de « politique juridique extérieure », Guy de Lacharrière).

• Les principes de souveraineté (puissance suprême et inconditionnée sous réserve, précisément, du respect des engagements internationaux et des règles du droit international) et d'égalité et l'absence de véritable pouvoir législatif et réglementaire rendent difficile la création de règles générales.

La multiplicité des règles de droit international n’en est pas moins réelle : elle peut être constatée sur le plan formel et sur le plan matériel.


A –

Formellement


1.

Pluralité des supports formels

• Le droit international public naît essentiellement de règles conventionnelles et de règles coutumières. Les premières ont une portée limitée et les secondes sont souvent imprécises.

• Fréquemment, l'adoption de principes, sous forme de déclarations solennelles, précède l'élaboration de conventions internationales (ex. : droits de l’enfant, droits de l’Homme, espace cosmique). Élaboration par étapes ou par degrés.

• De même, certaines déclarations, localisées ou propres à un groupe d'États, sont à l'origine de coutumes sauvages, avant d'être reprises dans des résolutions d'organes internationaux et de donner naissance à un droit déclaratoire, résultant de résolutions constatant un certain accord sur la valeur juridique de la pratique jusqu'alors suivie (ex. : aspects du droit de la mer).

• Les États sont incités à adopter des comportements concordants conformément aux dispositions de résolutions qui, en l'espèce, anticipent quelque peu sur les faits (ex. : Déclaration de Stockholm sur l'environnement, 1972, et Charte mondiale de la nature, 1982. Résolutions de l'Assemblée générale des Nations unies sur le développement ou sur l'assistance internationale humanitaire, Code mondial d'éthique du tourisme, 1999. Conférence générale de l’UNESCO : déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’Homme [1997] ; recommandation sur l’éthique de l’intelligence artificielle [2021]). La répétition de ces comportements peut engendrer la formation de règles de droit international coutumier.




2.

Pluralité des créateurs

• Les États et les organisations internationales gouvernementales jouent un rôle fondamental dans la création de la normativité juridique internationale.

• De plus, des groupements ou collectivités non étatiques (ex. : ONG, Vatican, CICR, experts, autrefois mouvements de libération nationale) participent de plus en plus à la mise au point de nouvelles règles (ex. : droit des conflits armés). Importance de la production des ONG qui peuvent inspirer les États dans l’élaboration des recommandations ou des conventions (ex. : bioéthique). À noter également, les initiatives, certes parfois tardives, des milieux économiques concernés (ex. : lutte contre la pollution maritime).

• Concernant, de façon générale, la formation du droit international, l’expression « droit international collaboratif » utilisée, en droit international privé, par le Professeur Catherine Kessedjian, peut être transposée, en droit international public, afin d’insister sur les phénomènes de collaboration entre entités distinctes, générateurs de règles du droit international.






B –

Matériellement


1.

Objet des règles

Le droit international classique se bornait à régir les rapports diplomatiques et commerciaux et le droit de la guerre. Depuis de nombreuses années, on note un élargissement constant du domaine matériel du droit international, qui recouvre toutes les activités étatiques (économie, finances, relations scientifiques, bioéthique…). Outre les facteurs historique, géographique et politique, le progrès technique contribue au développement du droit international (exploration de l'espace cosmique, exploitation du fond des mers, protection de l'environnement, lutte contre la pollution, etc.). De façon générale, l’intervention de l’État, sur le plan économique, emporte des effets sur le développement du droit international. Par ailleurs, il convient de ne pas négliger les fléaux du monde moderne (terrorisme, criminalité internationale, pandémies) qui, eux aussi, appellent de nouvelles règles de droit international.

Ainsi, matériellement, c’est-à-dire au regard de son contenu, le droit international est composé de disciplines nombreuses et variées qui, quantitativement, évoluent et peuvent encore évoluer.

Remarque : Depuis quelques décennies, des acteurs non étatiques (notamment, mouvements de libération nationale, mouvements terroristes, peuples et ONG) sont, parfois, pris en compte par le contenu des normes interétatiques ou encore par le contenu des normes produites par des organisations internationales gouvernementales.






2.

Structure des règles

S’agissant de la structure des règles, dépassement de la distinction entre « habilitation », « obligation » et « interdiction ». Apparaît ce que les Anglo-Saxons appellent la « soft law » (droit mou ou souple) sur la base soit de résolutions d'organisations internationales, soit de conventions internationales, constitutives d'un droit programmatoire ou incitatoire (dispositions de caractère incitatif ou d'encouragement). Parfois, conclusion d'une convention qui prévoit des dispositifs incitatifs, sans mécanisme juridique véritablement contraignant (ex. : Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 2005).










§ 2 –

Consentement

Au regard du droit international, le consentement des États tient une place centrale.


I –

Consentement et formation du droit international

Des tendances contradictoires se manifestent en matière de consentement des États à la formation du droit international.

– D'une part, la Convention de Vienne sur le droit des traités consacre le principe du libre consentement et la CIJ a exigé la nécessité du consentement d'un État pour que celui-ci soit lié par une convention et considéré que pour qu'une règle soit reconnue comme coutumière, il fallait notamment que la pratique en question soit le fait « des États y compris ceux qui sont particulièrement intéressés » (aff. du plateau continental de la mer du Nord, 1969).

– Mais, d'autre part, cette même Convention de Vienne a retenu la notion de jus cogens (norme impérative) que l'ensemble de la communauté internationale des États pourrait imposer au reste des États et qui constitue ainsi une exception notable à l'exigence du consentement. De même, la CIJ a admis qu'une pratique du Conseil de sécurité des Nations unies (abstention d'un membre permanent) avait pu modifier les dispositions de la Charte et s'imposer même aux États qui la contestent (avis consultatif sur la Namibie, 1971). Par ailleurs, les velléités de certaines organisations internationales de s'attribuer un pouvoir quasi législatif, et même quasi constituant, marquent également un recul de la règle du consentement. Mais, à cet égard, l'utilisation croissante de la procédure du consensus atténue le caractère parlementaire et se rapproche du consentement formel manifesté dans un traité.

Traditionnellement, la société internationale est une société de juxtaposition (égalité souveraine des États), qui repose sur la différence et la coopération (CIJ, aff. des otages américains, 1980). Or, évolution avec le jus cogens et les « violations graves » (v. ➜) qui risque de consacrer un pouvoir législatif permettant à certains États (les plus puissants ou les plus nombreux) d'édicter des normes auxquelles les autres seront assujettis.

La « mondialisation du droit », notamment en vue de gérer l'économie mondiale et d'assurer la protection des droits de l’Homme, tend à effacer l'État (B. Stern).




II –

Consentement et saisine du juge

Ce consentement est traditionnel en ce qui concerne la saisine du juge : or, certains États ont longtemps été traditionnellement opposés à l’intervention du juge et d'autres procédés limitent encore cette éventuelle intervention (exceptions d'incompétence, réserves, v. CIJ, aff. Espagne c/ Canada, 1998). Certes, à partir de 1989, l’hostilité soviétique à la compétence de la CIJ s’est assouplie. D’autre part, quelques anciennes démocraties populaires ont suivi le mouvement amorcé par l’Union soviétique (saisine, en 1993, par la Slovaquie et la Hongrie, de la CIJ, s’agissant d’un litige qui, opposant ces deux États, était relatif à la construction d’un barrage sur le Danube.). Cependant, en 2025, aucun membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU (dont la Fédération de Russie) n’avait, à l’exception du Royaume-Uni, accepté la juridiction obligatoire de la CIJ (sur la déclaration facultative de juridiction obligatoire, voir ➜).






§ 3 –

Sanctions


En l'absence de pouvoir centralisé, l'application du droit dépend du pouvoir propre des États intéressés, à la fois auteurs et sujets de la règle de droit.

– Sanctions étatiques : les « représailles » (v. ➜) étatiques constituent une sanction spécifique du droit international (Kelsen). À cet égard, l’existence du droit international n’est pas contestable. De nos jours, cette existence est tenue pour certaine par les autorités officielles les plus élevées (ex : référence expresse aux « normes et mécanismes du droit international » par le Pape François, dans sa lettre du 9 août 2014 relative aux graves atteintes portées à la dignité des minorités chrétiennes se trouvant dans le nord de l’Irak).

– Sanctions des organisations internationales : l'efficacité limitée du pouvoir de sanction des organisations internationales contribue à l'imparfaite efficacité du droit international.

Rappel : lorsqu’une règle, en cas de violation, n’est assortie d’aucune sanction, elle n’en est pas moins une règle de droit dès lors qu’elle peut être connectée à une règle qui, elle, peut faire l’objet – lorsqu’elle est violée – d’une sanction. Ainsi, dans l’ordre interne, certaines règles, énoncées dans la Constitution, constituent de véritables normes juridiques car – alors même qu’aucune sanction n’accompagne leur violation – elles peuvent être connectées à des règles dont la violation est susceptible d’être sanctionnée (Kelsen : « normes juridiques non-indépendantes »).








Section 2 –

Divisions du droit international public


§ 1 –

Divisions matérielles

Ces divisions peuvent être effectuées d'après la nature des problèmes (paix, guerre, communication, etc.).

Toute nouvelle situation amène de nouvelles distinctions (espace cosmique, fond des mers, bioéthique).

Depuis quelques décennies, affirmation de plusieurs branches nouvelles du droit international (droit international économique, droit international du développement) et, tout particulièrement, du droit international de l’environnement. Plus récemment, naissance et enracinement progressif d’une branche nouvelle du droit international : le droit international de la bioéthique.

Cependant, à un instant donné, toute présentation, même détaillée, des divisions matérielles du droit international ne présenterait guère d’intérêt : étant susceptible d’évoluer dans le temps, cette présentation – qui n’est caractérisée par aucune finitude – aurait un caractère éphémère.




§ 2 –

Divisions spatiales


I –

Droits régionaux

• Le droit international régional présente une double spécificité :

– sur le plan formel, il convient de souligner le rôle des organisations régionales (Conseil de l’Europe, Organisation des États américains, Union africaine) dans l'élaboration des normes conventionnelles, sans méconnaître, par ailleurs, l’intérêt de la coutume régionale ;

– sur le plan matériel, le droit international conventionnel prend en considération l’intérêt des particuliers. Ce qui explique l’effort effectué dans le domaine de l'harmonisation du droit privé, du droit des brevets, du droit social, du droit de l'environnement, de la justice pénale, de la protection collective des droits fondamentaux (notamment, dans le cadre européen).


A –

Droit international américain


Règles qui, sans exclure l'application des règles du droit international universel, ont pour objet de régler des problèmes et des situations propres aux États d'Amérique (ex. : arbitrage, régime des fleuves, droit d'asile). La CIJ a considéré que ce système particulier de droit peut se présenter, notamment, sous la forme de règles coutumières locales (aff. Haya de la Torre à propos du droit d'asile, 20 nov. 1950 – voir, plus loin, coutume locale).

L'évolution de l'OEA, consécutive à l'entrée de nouveaux États sans aucun lien avec la pensée ibéro-américaine (anciennes possessions britanniques et néerlandaises) est de nature à atténuer le particularisme du droit international américain.




B –

Droit européen


1.

Le Conseil de l’Europe

Il regroupait, au 1er juin 2023, 46 États membres, tous parties au Statut du Conseil de l’Europe (art. 2), acte constitutif de cette organisation internationale régionale. La Fédération de Russie a perdu la qualité de membre du Conseil de l’Europe (mars 2022) postérieurement à la naissance du conflit armé l’opposant à l’Ukraine.

De nombreux traités ont été élaborés dans le cadre de cette organisation, au nombre desquels figure la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (Rome, 4 nov. 1950), dite « Convention européenne des droits de l’Homme (Conv. EDH) ».

Note : En vertu de l’article 15 § 1 de la CEDH : « En cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie de la Nation, toute Haute Partie contractante peut prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par la présente Convention… ». Ces mesures dérogatoires sont prises, selon la même disposition, « dans la stricte mesure où la situation l’exige et à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obligations découlant du droit international. ». Durant la pandémie (covid-19), plusieurs États (notamment, l’Albanie, la Géorgie et la Serbie) ont déclaré qu’ils entendaient exercer, sur le fondement de l’article 15 précité, leur droit de dérogation. La France – qui, en 2015, lors des attentats terroristes de Paris, avait eu recours à l’article 15 – n’a pas, lors de la crise sanitaire (covid-19), manifesté le souhait de recourir à son droit de dérogation : elle s’est bornée à instituer, par une loi interne (no 2020-290) du 23 mars 2020, un état d’urgence sanitaire. Dans le cadre de cet état d’urgence, des mesures nationales ayant limité ou suspendu certains droits protégés par la convention (ex. : art. 7 du décret [no 2020-293] du 23 mars 2020 interdisant, dans le respect de certaines conditions, tout rassemblement, réunion ou activité), il a été considéré, sur le plan doctrinal, que la France a dérogé de facto à la Convention européenne des droits de l’Homme. En ne se prévalant pas de l’article 15, la France n’a pas pu légalement exercer, sur le fondement de cette disposition, un pouvoir dérogatoire. À cet égard, les mesures dérogatoires – qu’elle a édictées – doivent être appréhendées au regard des dispositions de la Convention qui sont applicables en période normale (F. Sudre).






2.

L’Union européenne

Il faut souligner le développement croissant du droit communautaire (droit originaire et droit dérivé) dans l'Union européenne. Intégration progressive de nouveaux États au sein de l’Union qui, en 2019, comptait encore 28 États membres. Mais, perte de la qualité de membre du Royaume-Uni [Brexit]. À compter du 31 janvier 2020, l’Union européenne ne compte plus que 27 États membres. Le droit de l'Union se présente, sous de nombreux aspects, comme un droit de subordination et se distingue aussi du droit international général, droit de coordination (pouvoir réglementaire des institutions communautaires, droit de recours des individus devant la Cour et le Tribunal, pouvoir d'annulation de celle-ci à l'égard des actes des institutions communautaires). Applicabilité directe aux particuliers du droit communautaire (CJCE 5 févr. 1963, Van Gend en Loos, aff. 26-62) avec primauté sur le droit interne (15 juill. 1964, Costa c/ ENEL, aff. 6-64) et inapplicabilité de plein droit du droit national contraire au droit communautaire (9 mars 1978, Adm. des Finances c/ Simmenthal, aff. 106-77). D’autre part, soumission de l’Union européenne au droit international (accords liant l’Union mais aussi exercice, par la Communauté, de compétences précédemment exercées par les États membres dans le domaine d’application d’un accord – CJCE 12 déc. 1972, International Fruit Company). En France, suprématie des principes généraux du droit communautaire sur la loi ordinaire votée par le Parlement (CE 3 déc. 2001, SNIP).

a) Le traité de Maastricht sur l'Union européenne (1992) a quelque peu bouleversé l'édifice communautaire, mis en place par les traités de Paris (1951) et de Rome (1957). En effet, il créait une Union européenne. Cette Union reposait sur 3 « piliers » : les Communautés (Communauté européenne – ex-CEE ou Marché commun – ; CECA – disparue, en 2002, à l'expiration de la durée prévue de 50 ans – et CEEA ou Euratom), une politique étrangère et de sécurité commune (PESC – à distinguer de la PESD, apparue par la suite, dans la pratique : politique européenne de sécurité et de défense) et une coopération dans le domaine des affaires intérieures et de la justice (JAI – le traité d'Amsterdam de 1997 avait entraîné une communautarisation partielle de ce 3e pilier qui devenait la coopération policière et judiciaire en matière pénale – CPJP).

b) Le traité établissant une Constitution pour l'Europe devait sensiblement modifier, sinon les principes, du moins les règles et les mécanismes de fonctionnement de l'Union européenne. Il introduisait, en effet, un véritable pouvoir législatif, englobant des lois européennes et des lois-cadres européennes (ex-directives et décisions-cadres) et instituait, par ailleurs, des actes non législatifs (règlements, décisions et recommandations). D'autre part, la notion de « piliers », donc de Communautés européennes, disparaissait : la PESC, recouvrant la politique de sécurité et de défense commune, relevait de l'« action extérieure de la Communauté » et la CPJP était intégrée dans un « espace de liberté, de sécurité et de justice ». Par référendum, organisé en France le 29 mai 2005, le peuple français a rejeté ce traité. En conséquence, le traité établissant une Constitution pour l’Europe a été abandonné.

c) Depuis, un nouveau traité, permettant l’approfondissement de la construction communautaire, a été élaboré : il s’agit du traité de Lisbonne, signé le 13 décembre 2007. En 2009, vote positif du peuple irlandais, par voie de référendum, permettant l'entrée en vigueur du traité le 1er décembre 2009. Aux termes de l’article 1er du traité de Lisbonne : « L’Union se substitue et succède à la Communauté européenne. ». Par ailleurs, à la suite de ce traité – qui, s’agissant de l’intégration communautaire, se situe en deçà du traité établissant une Constitution pour l’Europe – il convient de distinguer le traité sur l’Union européenne (TUE) et le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).

Le TUE (version consolidée du 26 oct. 2012) précise que la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) est définie et mise en œuvre par le conseil européen et le conseil (composé d’un représentant de chaque État membre au niveau ministériel) lesquels statuent, sauf exception, à l’unanimité. L’exécution de cette politique est entreprise par le haut représentant de l’Union, en charge des affaires étrangères et de la politique de sécurité, et par les États membres. On relèvera que, s’agissant de la PESC, l’« adoption d’actes législatifs est exclue » (sur la PESC, voir TUE, art. 24 § 1 version consolidée). Pour sa part, le TFUE (version consolidée du 26 octobre 2012 également) indique que l’Union « développe une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de contrôle des frontières extérieures », étant précisé qu’elle « assure l’absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures » (art. 67 § 2). Il importe de souligner que le TFUE envisage le cas dans lequel un ou plusieurs États, membres de l’Union, seraient dans une « situation d’urgence caractérisée par un afflux soudain de ressortissants de pays tiers » (TFUE, art. 78 § 3). En pareil cas, le Conseil, sur proposition de la Commission, est habilité à adopter des mesures provisoires bénéficiant aux États membres concernés. Prenant acte des effets emportés par la vague migratoire qui a concerné, en 2015, plusieurs États de l’Union européenne, le Conseil a adopté une « décision » (22 sept. 2015) instituant des mesures provisoires, au profit de l’Italie et de la Grèce (mesures relatives à la relocalisation des demandeurs de protection internationale). Par ailleurs, le TFUE aménage une coopération judiciaire en matière civile et en matière pénale et une coopération policière.

 

Note : Avis du Conseil d’État (mai 2018) concernant, dans le cadre de l’Union européenne, une proposition de règlement énonçant des règles procédurales relatives à la protection internationale. Appliquée à la France, cette proposition de règlement prévoit que l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) déclare une demande de protection irrecevable lorsqu’un État – qui n’est pas membre de l’Union – peut être qualifié « pays tiers sûr », c’est-à-dire pays caractérisé, notamment, par des conditions de vie acceptables pour le demandeur d’asile (absence d’atteinte à sa vie et à sa liberté). Dans son avis, le Conseil d’État estime qu’un règlement de l’UE qui imposerait une telle obligation à l’OFPRA, sans réserve, serait incompatible avec le 4e alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : il est nécessaire de réserver le cas des demandeurs affirmant subir des persécutions en raison de leur attachement à la défense de la liberté « et pour lesquels l’OFPRA devrait vérifier, en vertu d’une obligation constitutionnelle, si les conditions de l’asile sont réunies. ».








C –

Droit africain


La décolonisation a accru le nombre d'États africains indépendants et a conduit à l'ébauche de règles particulières (successions, frontières) et à la remise en question de régimes juridiques internationaux (cas du fleuve Niger). Ces États, comme tous les États nouveaux, ont manifesté une certaine réticence à se voir appliquer des règles à l'élaboration desquelles ils n'ont pas contribué. Le droit international classique fut accusé d'européocentrisme, d'où le souci d'actualisation du droit international pour tenir compte des problèmes intéressant les nouveaux États et satisfaire leurs intérêts : élaboration de règles écrites reposant sur une extrapolation, au-delà de la pratique, et sur une anticipation, à partir d'intentions politiques. Par des raisonnements passionnels, les nouveaux États ont initialement adopté une attitude militante, caractérisée par un certain opportunisme politique : acceptation sélective des règles du droit international, selon qu'elles servent ou non leurs intérêts. Ainsi, des considérations politiques ont exercé une influence, parfois vivement contestée, sur le droit. Pour les États nouveaux, le droit international est apparu comme étant plus qu'un ensemble de normes destinées à régir la conduite des États : c'était une arme de la diplomatie au service d'une politique.

Finalement, les réticences des États nouveaux à l'égard du droit international existant se sont atténuées. Et ils se sont attachés moins à remettre en cause le droit international existant qu'à infléchir son évolution grâce au poids numérique et politique qu'ils ont pu acquérir au sein de maintes instances internationales.
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Droits régionaux et droit universel

• Harmonie entre droit universel et droit régional

Énoncée dans une convention régionale, une règle peut également figurer dans une convention de droit universel (normes de la Convention européenne des droits de l’Homme et normes du Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966 – ex : droit à un procès équitable).

 

• Coopération entre droit universel et droit régional

Une organisation internationale régionale peut être autorisée, par la clause d’une convention internationale universelle, à acquérir la qualité de partie à cette convention (ex : Union européenne partie au Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques [protocole du 29 janv. 2000 : art. 36 et 37]).

 

• Affirmation du droit régional devant le droit universel

Dans la société internationale, le multiculturalisme renforce l’utilité d’un corps de règles communes (P. Weil). Cependant, le droit régional peut s’affirmer à l’égard du droit universel : des différences peuvent être observées qui tiennent à la divergence des règles. Cette affirmation est d’autant plus marquée que l’interprétation des règles universelles peut varier d’une région à l’autre, tandis que les règles régionales peuvent présenter une spécificité les unes par rapport aux autres dans des domaines complétant le droit universel. À cet égard, il convient de mesurer l’importance de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles (UNESCO, 2005).








Section 3 –

Fondement du droit international

Dans la doctrine classique, il existe deux grands courants : l'un qui est axé sur le volontarisme, l'autre qui se situe en dehors du volontarisme.


§ 1 –

Volontarisme

Le droit a sa source dans l'expression d'une volonté. Le droit international repose nécessairement sur la volonté de l'État. Il existe plusieurs modalités – qui ne sont pas antinomiques – de cette conception :

• Théorie de l'autolimitation (Jellinek) : Parce qu’il est souverain, l’État – qui est en droit de s’autodéterminer – est également en droit de s’autolimiter : par sa seule volonté, il s’autolimite en s’obligeant lui-même à respecter des normes juridiques internationales, notamment des normes conventionnelles qu’il crée en accord avec d’autres États.

 

• Théorie de la Vereinbarung (Triepel) : Une loi étatique, seule, expression d’une volonté, ne peut pas donner naissance à des règles juridiques s’appliquant aux membres de la communauté internationale ; un ensemble de lois étatiques concordantes, expression de volontés individuelles juxtaposées, ne le peut pas davantage. Seule une volonté commune, « née de l’union de volontés particulières » peut, en transcendant ces dernières volontés, générer le droit international.

 

• Théorie de la norme supérieure et de la norme-accord (Anzilotti) : la norme « Pacta sunt servanda », norme supérieure, est une règle qui impose aux États de respecter les conventions qui les lient. Cette règle est énoncée par hypothèse et fonde, sur le plan juridique, la force obligatoire des normes conventionnelles et des normes coutumières, ces dernières étant assimilées au droit conventionnel (les coutumes internationales sont considérées comme des accords tacites).




§ 2 –

Objectivisme


I –

Théorie du droit naturel

La raison naturelle impose certaines règles aux relations humaines, même en dehors de toute autorité sociale. Ces règles s'imposent aux États dans leurs rapports mutuels.
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Théorie normativiste (Kelsen)

Il existe une norme fondamentale, formulée par hypothèse, d'où découlent toutes les règles de droit international. Supposée et non posée, cette norme « hypothétique » fonde la validité du droit international coutumier, la règle « Pacta sunt servanda » étant une règle coutumière appartenant au droit international positif (ce qui distingue la théorie proposée par Kelsen de la théorie proposée par Anzilotti). Le droit international conventionnel, pour sa part, trouve le fondement de sa validité dans la règle coutumière internationale habilitant les États à conclure des conventions. Supérieure hiérarchiquement au droit conventionnel, la règle de droit international coutumier n’est pas assimilée à un accord conclu tacitement entre les États (H. Kelsen, Théorie pure du droit, 2e éd.).




III –

École sociologique (Scelle, Politis)

La règle de droit positif a son origine dans le fait social : elle est un mode de constatation de la conscience collective.

Devant les critiques adressées à chacune des théories précédemment exposées, mieux vaut considérer l'ordre juridique international comme une réalité objective, dont l'existence se constate dans l'histoire. Il n'y a pas à chercher son fondement, c'est un fait qui s’impose à tout observateur (R. Ago, ancien juge à la CIJ).








Section 4 –

Rapports du droit interne et du droit international


§ 1 –

Théories

Il existe deux conceptions : l'une dualiste, l'autre moniste.

 

Observation : sur le plan terminologique, l’expression « conception "pluraliste" » (H. Kelsen, A. Pellet) est parfois préférée à l’expression « conception "dualiste" ». En effet, il n’existe pas un ordre juridique étatique unique entretenant des liens avec l’ordre juridique international : eu égard au grand nombre d’États composant la société internationale (deux-cents environ), il existe une pluralité d’ordres juridiques étatiques, tous liés à l’ordre juridique international qui, lui, en revanche est unique.
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Le dualisme


Dans cette conception, le droit international et le droit interne constituent deux systèmes juridiques égaux, indépendants et séparés. Isolés l’un de l’autre, ces deux systèmes reposent, chacun, sur une norme fondamentale spécifique : l’une fonde la validité de l’ordre juridique international, l’autre fonde la validité de l’ordre juridique interne.
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Le monisme


La conception moniste entend décrire le droit dans son ensemble – qu’il soit international ou interne – comme un système unitaire, l’ordre juridique interne et l’ordre juridique international n’étant aucunement séparés, c’est-à-dire n’étant pas isolés l’un par rapport à l’autre. Ce système unitaire peut être conçu de deux façons : le monisme peut être appréhendé comme un monisme à primauté de droit interne ou comme un monisme à primauté de droit international.

 

• Monisme à primauté de droit interne

Dans cette conception, la construction du système unitaire part de l’ordre juridique interne. Cet ordre juridique étant considéré comme valable, c’est-à-dire caractérisé par une valeur juridique, quel est le fondement de la validité – de la valeur juridique – du droit international ? Ce fondement se trouve dans l’ordre juridique interne, dans l’ordre juridique étatique. Il en est ainsi dès lors que l’État reconnaît, pour lui-même, la validité du droit international. Ainsi, la reconnaissance, par l’État, de la valeur juridique de l’ordre international, permet de fonder cette validité. Cette reconnaissance peut être effectuée expressément (ex : une disposition de l’acte constitutionnel étatique affirme que le droit international fait partie intégrante du droit interne) ou tacitement (notamment, par la conclusion de traités internationaux). Bien entendu, si tous les États reconnaissent la validité de l’ordre international, cet ordre sera pourvu d’une force juridique pour tous.

Ainsi, dans la conception moniste à primauté de droit interne, la validité du droit international dérive de l’ordre juridique interne, lui-même considéré comme pourvu d’une validité.

 

• Monisme à primauté de droit international

Dans cette conception, la construction du système unitaire part de l’ordre juridique international. Considéré comme valide, cet ordre constitue le fondement de la validité de l’ordre interne, l’ordre étatique : la validité de l’ordre national trouve son fondement dans l’ordre juridique international. Il en est ainsi en raison du principe de l’effectivité, principe qui appartient au droit international positif. Selon ce principe, l’État, et son ordre juridique, ne peuvent exister que si les actions accomplies par les autorités gouvernementales, sur le territoire étatique, sont, de façon globale, effectivement respectées (voir ➜). Ainsi, l’existence de l’ordre juridique interne dépend de l’ordre juridique international. Bien entendu, si l’effectivité fait défaut, l’État n’existe pas et son ordre juridique n’existe pas davantage. Aussi, cet ordre n’a-t-il aucune valeur juridique, aucune validité. En conséquence, la validité de l’ordre juridique interne dépend d’une norme juridique internationale. À cet égard, un système unitaire existe, les ordres étatiques étant « conçus comme des ordres juridiques partiels délégués par le droit international » (Kelsen).

Dans la conception moniste à primauté de droit international, les dispositions constitutionnelles étatiques – précisant que le droit international fait partie intégrante de l’ordre juridique interne – n’ont pas pour effet de reconnaître la valeur juridique du droit international. Le droit international étant considéré comme pourvu d’une valeur juridique, ces dispositions constitutionnelles ont pour effet de transformer le droit international en droit interne, soit en droit étatique. Sur ce point, monisme à primauté de droit international et monisme à primauté de droit interne (voir ci-dessus) se distinguent nettement.

 

Observation : Au regard de l’ordre juridique international, les actes juridiques étatiques sont de simples faits comportementaux (voir, ➜). Relevant de la factualité, ils ne sont pas susceptibles d’être annulés, au sein de l’ordre juridique international, en tant qu’ils sont contraires à une norme juridique internationale. Contraires à une telle norme, ils sont susceptibles, ce qui est tout à fait différent, d’engager la responsabilité de l’État qui en est l’auteur. Il en résulte que l’acte constitutionnel étatique, fait comportemental et non fait créateur de droit, ne trouve pas dans une norme unique d’habilitation, appartenant au droit international, le fondement de sa validité (validité qui existe au regard de l’ordre juridique interne). Aussi convient-il d’être conscient des limites de la construction moniste à primauté de droit international : si cette construction conduit à la mise en évidence d’un système unitaire, elle n’exclut pas une certaine forme de séparation au sein de ce système : alors même qu’il est unitaire, le système moniste à primauté de droit international n’est pas assimilable au système juridique d’un État mondial unique dans lequel chaque norme juridique trouverait le fondement de sa validité dans une autre norme – norme supérieure, posée ou supposée, appartenant à l’ordre juridique unique de cet État unique. Kelsen, adepte de la conception moniste, affirmait : « [L]a fin ultime de l’évolution réelle du droit, qui va vers une centralisation croissante, apparaît être l’unité organique d’une communauté universelle ou mondiale, fondée sur un ordre juridique, ou, en d’autres termes la formation d’un État mondial. À l’heure actuelle cependant, on ne saurait certes prétendre qu’une telle unité et une telle communauté existent. Il n’existe qu’une unité scientifique de la totalité du droit. » (H. Kelsen, Théorie pure du droit, op. cit.).








§ 2

‑ Pratique

Dans la pratique, une approche pragmatique, tenant compte du droit positif, est retenue. Étant admis que le droit international, tout comme le droit interne, existent, l’accent est mis sur la façon dont le droit interne appréhende le droit international.

À cet égard, la notion de « réception » du droit international, au sein des ordres juridiques internes, tient une place importante. Cette notion doit être circonscrite afin d’être distinguée de l’applicabilité du droit international réceptionné dans l’ordre juridique interne.
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Réception du droit international dans l’ordre juridique interne

Chaque État est en droit de réceptionner, dans son ordre interne, les normes juridiques internationales par lesquelles il est lié dans l’ordre juridique international. Par un acte interne, tout État peut accepter que la norme internationale – qui, dans l’ordre international, le lie juridiquement – soit « reçue » dans son ordre interne : par cette réception, la norme juridique internationale fait partie intégrante de l’ordre juridique interne de l’État.

Intellectuellement, deux modalités de réception sont envisageables :

1/ Première modalité de réception : l’État peut accepter, par un seul acte interne, que le droit international dans son ensemble ou certaines catégories de normes juridiques internationales (notamment, les normes conventionnelles ou les normes coutumières) – droit et normes qui le lient dans l’ordre juridique international – fassent partie intégrante de son ordre juridique national. Notamment, la Constitution de l’État peut prévoir que les règles conventionnelles, le liant juridiquement dans l’ordre international, font partie intégrante de l’ordre étatique : réceptionnées par une règle constitutionnelle générale, elles sont intégrées, par automaticité, dans l’ordre juridique étatique (clause générale d’insertion).

 

2/ Deuxième modalité de réception : l’État peut procéder, au cas par cas, à l’insertion des normes juridiques internationales – qui le lient internationalement – dans son ordre juridique national. En pareil cas, la norme juridique internationale est réceptionnée, dans l’ordre juridique interne, par un acte interne spécifique qui intègre, dans l’ordre juridique national, la norme de droit international : la réception ne vaut pas pour le droit international dans son ensemble ou pour un groupe de normes juridiques internationales (notamment, groupe des conventions internationales ou groupe des coutumes internationales) : elle ne vaut que pour un seul élément d’un groupe de normes juridiques internationales (notamment, une seule convention internationale ou une seule coutume internationale). Pour chacun de ces éléments, un acte interne spécifique, procédant à l’intégration du droit international dans l’ordre juridique interne, est nécessaire.

S’agissant de cette deuxième modalité de réception, l’État est libre, au regard de son ordre juridique national, d’insérer ou de ne pas insérer, dans son ordre interne, par un acte spécifique, le droit international qui le lie internationalement. Il s’agit là d’un aspect important qui ne doit pas être négligé : si l’État était tenu d’adopter un acte interne d’insertion, la norme juridique internationale concernée serait nécessairement intégrée dans l’ordre étatique. Aussi, son insertion, dans l’ordre interne, serait-elle automatique, comme dans la première modalité de réception présentée ci-dessus. Sous ce rapport, la distinction entre les deux modalités de réception – clause générale d’insertion et insertion au cas par cas – ne présenterait qu’un intérêt secondaire : instantanée dans le premier cas (clause générale d’insertion), l’insertion automatique se ferait simplement plus lente dans le second cas (insertion au cas par cas et obligation d’élaborer, à chaque fois, un acte de droit interne spécifique).

 


Observations :

1/ En raison de l’automaticité qui caractérise la première modalité d’insertion, l’expression « monisme juridique » est utilisée pour qualifier la nature des rapports que droit international et droit interne entretiennent en pareil cas : la norme juridique internationale faisant automatiquement partie de l’ordre juridique interne, il existe une certaine osmose entre l’ordre juridique international et l’ordre juridique interne. Cependant, il convient d’être conscient des limites de cette osmose : les normes juridiques internationales appartiennent à l’ordre juridique interne en raison de la clause générale d’insertion, c’est-à-dire en raison d’une norme juridique interne. À cet égard, l’ordre juridique international et l’ordre juridique interne demeurent séparés. Bien entendu, en raison de l’absence d’automaticité qui caractérise la deuxième modalité de réception, il est habituel de recourir à l’expression « dualisme juridique » pour qualifier, dans ce cas de figure, les relations que droit international et droit interne entretiennent. L’utilisation de cette expression se justifie pleinement : la norme juridique internationale étant insérée, au cas par cas, dans l’ordre juridique interne, une barrière sépare cet ordre de l’ordre juridique international.

2/ Chaque État opte souverainement pour la conception moniste ou pour la conception dualiste : pour user de son droit d’option, il n’est pas rare qu’un État utilise son acte constitutionnel. En pratique, chaque État est libre d’organiser, comme il l’entend, selon une procédure plus ou moins complexe, la réception du droit international au sein de son ordre juridique propre (voir le cas de la France, ➜). Cependant, les deux modalités de réception présentées ci-dessus constituent des référents.
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Applicabilité du droit international dans l’ordre juridique interne

De la réception des normes juridiques internationales dans l’ordre juridique interne, il convient de distinguer l’applicabilité des normes juridiques internationales au sein de ce même ordre juridique interne. Réceptionnée dans l’ordre étatique, la norme internationale peut être inapplicable dans le cadre de cet ordre. Il en est ainsi lorsque la norme internationale n’est pas « auto-exécutoire », c’est-à-dire lorsqu’elle n’est pas assez précise pour être applicable. Dans ce cas, une norme juridique complémentaire est nécessaire. Si cette norme est internationale et qu’elle remplit les conditions de précision requises, elle sera, si elle est réceptionnée dans l’ordre juridique interne, applicable au sein de cet ordre. Si cette norme est interne, elle prolongera la norme juridique internationale imprécise et s’appliquera dans l’ordre juridique national. Cette norme interne, qui a pour finalité de donner plus de précision à la norme internationale, ne doit pas être confondue avec la norme interne qui a pour finalité de réceptionner la norme internationale.















Première partie
Les sources du droit international



En droit international, comme dans toute branche du droit, il existe deux types de sources.

• Les sources matérielles : ce sont les représentations intellectuelles sur lesquelles se fondent les créateurs des règles juridiques afin de déterminer le contenu, la « matière » (d’où l’expression « sources matérielles ») de ces règles.

Ces représentations résultent d'éléments d'ordre social, économique, politique ou de facteurs idéologiques (croyances collectives, exigences morales, nécessités sociales, système de valeurs, etc.). Il s'agit d'éléments variés qui, à un moment donné, conduisent à l'établissement d'une règle déterminée. L'étude de ces sources fait appel, notamment, à l'histoire, à la sociologie ou encore à la philosophie.

• Les sources formelles : ce sont les supports formels dans lesquels sont énoncées les règles de droit, règles élaborées sur le fondement des sources matérielles. En droit interne, il s’agit, notamment, de l’acte législatif élaboré par le parlement étatique selon une procédure définie par le droit interne.

En droit international, la question soulevée par l’énonciation des sources formelles se pose de façon particulièrement aiguë lors de la mise en place d'une juridiction dans l’ordre juridique international. À titre historique, peut être cité l'article 7 de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 relative à la création (non réalisée) d'une Cour internationale des prises (qui constitue l'une des premières tentatives de création d'une juridiction internationale permanente) : cet article énonce les sources sur le fondement desquelles la Cour était habilitée à résoudre les litiges susceptibles de lui être déférés.

De nos jours, s’agissant de l’identification des sources formelles (seules sources qui, à l'exclusion des sources matérielles, seront étudiées dans cet ouvrage), il est nécessaire de se référer à l'article 38 du Statut de la Cour internationale de justice (annexé à la Charte des Nations unies de 1945), qui reprend une disposition introduite dans le Statut de la Cour permanente de justice internationale (en 1920).

Cet article énumère, sans établir de hiérarchie entre elles, plusieurs catégories de sources : les conventions internationales, la coutume internationale, les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées et, « comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit », les décisions judiciaires et « la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations ». L’article 38 du Statut de la Cour internationale de justice (CIJ) précise que la Cour est en droit, « si les parties [au litige] sont d’accord » de se prononcer sur le fondement de l’équité (« ex aequo et bono »).

En dépit de son ancienneté, cette disposition, vieille de plus de quatre-vingts ans (elle entra en vigueur en 1945), tient, de nos jours encore, une place très importante en droit international. Dans leurs travaux récents relatifs à l’étude de plusieurs sources du droit international (coutume internationale [travaux achevés en 2018], principes généraux de droit international [travaux en cours au mois de juin 2025] et moyens auxiliaires de détermination des règles de droit [travaux encore inachevés en 2025]), les membres de la Commission du droit international de l’Organisation des Nations-Unies (voir, ➜) se sont expressément référés à l’article 38 du Statut de la CIJ.

Juridiquement accepté par tous les États membres de l’ONU (Charte des Nations-Unies, art. 93 § 1), soit la quasi-totalité des États du monde [193 États au mois de juin 2025], cet article bénéficie d’une autorité considérable et, à cet égard, fait figure de disposition emblématique.

Afin de procéder à l’étude des sources du droit international, le droit international conventionnel (Première sous-partie) sera distingué du droit international non conventionnel (Deuxième sous-partie).

 

Première sous-partie - Droit international conventionnel

Deuxième sous-partie - Droit international non conventionnel








Première sous-partie
Droit international conventionnel[traiter spécifiquement sur le même modèle que le niveau de titre de partie]



Titre 1 - Droit international conventionnel et ordre juridique international

Chapitre 1 - Fondamentaux du droit international conventionnel

Chapitre 2 - Formation du droit international conventionnel
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Chapitre 2 - Droit international conventionnel et ordre juridique interne étranger







Titre 1
Droit international conventionnel et ordre juridique international


Parmi les sources du droit international, les traités, expression du droit international conventionnel, tiennent une place particulièrement importante : sur le plan quantitatif, ils constituent une source de droit écrit qui a pris, avec le temps, une extension considérable : sur la base de l'article 102 de la Charte des Nations unies, le Secrétariat de l'ONU avait publié, en 2025, plus de 3 100 volumes contenant un nombre très élevé de traités et d’actions enregistrés. On observera que, chaque année, une « cérémonie des traités » est organisée dans le cadre de l’ONU. À cette occasion, les États sont invités à faire connaître leur volonté de participer aux conventions internationales dont le Secrétaire général des Nations unies est dépositaire. Cette participation se caractérise par l’accomplissement d’« actions » variées : signature, ratification, approbation, acceptation, adhésion ainsi que toute forme d’expression du consentement (sur ces notions, v. ➜ s.). Depuis l’an 2000, près de 2 430 actions ont été effectuées (au 27 septembre 2024) par les États, étant précisé que les cérémonies de 2020 et de 2021 ne se sont pas tenues en raison de la crise sanitaire (covid 19). Ainsi, la « cérémonie des traités » contribue au développement d’une « société internationale de droit », c’est-à-dire d’une société dans laquelle les relations internationales sont commandées par l’autorité des normes juridiques.







Chapitre 1
Fondamentaux du droit international conventionnel





L’essentiel

Au regard du droit international, la notion de traité renvoie à un accord de volontés émanant de sujets de droit international et ayant pour but de produire des effets de droit. Par ailleurs, les sources du droit international conventionnel sont, pour les unes, non écrites (règles coutumières internationales et principes généraux de droit international) et, pour les autres, conventionnelles : il s’agit de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 (qui est en vigueur et qui régit les traités conclus, par écrit, entre États) et de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 21 mars 1986 (qui n’était pas en vigueur, au 1er juillet 2025, et qui a vocation à régir les traités conclus, par écrit, entre États et organisations internationales intergouvernementales et entre organisations internationales intergouvernementales). Ces deux conventions sont constitutives, l’une comme l’autre, d’un « traité des traités ».








Section 1 – Notion de droit international conventionnel

L’expression « droit international conventionnel » désigne un ensemble composé d’éléments, eux-mêmes désignés par le terme « traité ». Tous ces éléments – qui peuvent être différents – présentent des caractéristiques communes tenant à la volonté dont ils sont issus, au but poursuivi par leurs créateurs, à la « gouvernance » sous laquelle ils sont placés et à leur absence de formalisme.


§ 1

– Volonté

Éléments de l’ensemble « droit international conventionnel », les traités sont le produit d’une rencontre de volontés : le consentement, expression de la volonté, donne naissance au traité. Ainsi, les normes juridiques, consignées dans les traités, supports formels de ces normes, naissent d’un consentement. Celui-ci invite à envisager deux questions :

Quelles sont les entités qui donnent leur consentement ?

Combien d’entités donnent leur consentement ?


I –

Identification des entités

1°/ Les entités – qui consentent aux normes énoncées dans un traité – sont titulaires de la personnalité juridique internationale : il s’agit, tout particulièrement, des États et des organisations internationales intergouvernementales qui sont des sujets de droit international. La rencontre de volontés entre un État et un individu étranger n’engendre pas la formation d’un traité. Sans doute, engendre-t-elle un accord, mais celui-ci n’est pas un traité appartenant à l’ensemble que constitue le droit international conventionnel : il s’agit, selon une expression souvent utilisée, d’un accord transnational. Le droit transnational est composé de règles régissant des rapports présentant un élément d'extranéité (du fait de la nationalité, du domicile, du lieu d'exécution du contrat, etc.).

2°/ Les États et les organisations internationales intergouvernementales sont des entités abstraites. À cet égard, les traités conclus entre ces entités, dans l’ordre juridique international, ne sont pas comparables aux contrats conclus, dans l’ordre juridique interne, entre personnes physiques. Relevant d’une fiction juridique, les entités titulaires de la personnalité juridique internationale doivent, pour exprimer leur consentement, être représentées. C’est pourquoi il existe des règles de droit international qui, relatives à la conclusion des traités, régissent la représentation des États et des organisations internationales (voir ➜ et ➜).




II –

Nombre d’entités

Au regard du nombre d’entités (telles qu’identifiées précédemment) qui se lient, trois catégories de traités sont traditionnellement distinguées :

– Les accords bilatéraux qui lient deux entités titulaires de la personnalité juridique internationale.

– Les accords plurilatéraux qui lient plus de deux entités titulaires de la personnalité juridique internationale, le nombre d’entités liées demeurant, cependant, quantitativement limité. Il convient de préciser qu'il n'existe pas, concernant ce nombre, de critère répondant à une parfaite précision mathématique. Toutefois, lorsque les entités qui se lient sont des États, le nombre des États liés par un accord plurilatéral ne dépasse pas le nombre des États composant une « région », c’est-à-dire un continent (Afrique, Asie, Europe…). Peut être rangé dans la catégorie des accords plurilatéraux, l’accord Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM), accord relatif au commerce international entre ces trois États, qui est entré en vigueur le 1er juillet 2020. Cet accord a fait suite à un précédent accord plurilatéral (ALENA) qui, ayant institué une zone de libre-échange entre les mêmes États, entra en vigueur le 1er janvier 1994.

– Les accords multilatéraux qui ont vocation à lier un nombre très élevé d’entités titulaires de la personnalité juridique internationale, notamment l’ensemble des États (matériellement, ces accords peuvent porter sur des questions d'intérêt général). Rares sont les traités qui parviennent à réunir une participation de la quasi-totalité des États du monde. Cependant, ce type de traités n’est pas inconnu (ex : Convention des Nations-Unies sur la lutte contre la désertification, 14 octobre 1994 : 197 États parties au 1er juillet 2025).






§ 2

– But

Par la rencontre de leur volonté, les entités, qui se rapprochent, doivent poursuivre un but : produire des effets de droit. Cette finalité invite à distinguer les traités – qui, produits de volontés concordantes, sont pourvus d’une force juridique obligatoire – des accords concertés qui, également fruit de volontés convergentes, ne sont pas, cependant, pourvus d’une « obligatoriété » juridique.


I –

Recherche d’une autorité de droit

1°/ Les entités créatrices des normes, nées de la correspondance des volontés exprimées, doivent chercher à générer un acte juridique, c’est-à-dire un acte les liant juridiquement. Cette recherche, permettant la production d’effets de droit, doit être circonscrite : il s’agit de manifester une intention subjective de force juridique, c’est-à-dire de force obligatoire contribuant à imposer, aux créateurs de l’acte, le respect des normes énoncées – ces normes pouvant porter obligation, habilitation ou interdiction.

2°/ Comment l’intention de se lier juridiquement, intention qui émane des entités créatrices, est-elle déterminée ? La jurisprudence internationale considère qu’il convient de se référer tout particulièrement au contenu de l’acte litigieux : selon les cas, l’acte est pourvu (ou n’est pas pourvu) d’une juridicité. Par son arrêt du 1er juillet 1994 (Qatar c/ Bahreïn – Compétence et recevabilité), la Cour internationale de justice a considéré, à propos d’un instrument (procès-verbal) dont Bahreïn contestait la force juridique obligatoire : « [C]et instrument n’est pas un simple compte rendu de réunion […] Il ne se borne pas à relater des discussions en droit international [...] et à résumer des points d’accord et de désaccord. Il énumère les engagements auxquels les Parties ont consenti. Il crée ainsi pour les Parties des droits et des obligations en droit international. » Dans ce même arrêt, la Cour de La Haye s’est référée à sa jurisprudence antérieure (Plateau continental de la mer Égée, 19 déc. 1978). Par ce dernier arrêt, la CIJ. avait affirmé, à propos d’un instrument concerté dont la valeur juridique était litigieuse, qu’il lui appartenait de « tenir compte avant tout des termes employés ».




II –

Recherche d’une autorité de fait ?

1°/ Dans la pratique des relations internationales, il n’est pas rare que les États élaborent des textes sans rechercher à leur conférer une autorité de droit. À cet égard, ils créent des instruments, dépourvus de force juridique, par lesquels ils expriment leur accord. Malgré leur absence de juridicité, ces instruments sont très utiles : ils permettent aux États d’entreprendre des actions dans un cadre juridique souple, moins rigide que celui imposé par le caractère juridiquement obligatoire des traités. Probablement conscients de l’autorité de fait qui s’attache à ces instruments, il n’est pas exclu que les États soient, lors de l’élaboration de l’accord, à la recherche de cette autorité. Unissant souplesse et efficacité, ces instruments permettent aux États de s’engager sans avoir le sentiment d’être tenus par un texte qui les lie juridiquement.

2°/ Au nombre des ententes qui ne sont pas juridiquement contraignantes, figurent les gentlemen's agreements, accords de caractère politique, indiquant l'intention de suivre une certaine politique, sans obligation juridique (ex. : Charte de l'Atlantique de 1941 ; Acte final de la conférence sur la sécurité et la coopération en Europe d'Helsinki de 1975 et son prolongement en 1990 par la Charte de Paris pour une nouvelle Europe, déclarations communes à l'issue d'entretiens entre les responsables politiques de deux ou plusieurs pays).

D’autre part, la pratique internationale fait place à des MOU (Memorandum of understanding = mémorandum ou instrument consignant un accord ou une entente) qui sont le plus souvent des gentlemen's agreements (eu égard à la portée limitée donnée par les signataires à leur engagement) ou de simples arrangements entre administrations de divers pays (ex. : domaine de l'espace cosmique ou de la protection de l'environnement marin).


Note : Un accord international peut prévoir que des activités de coopération, dont l’objet est identifié, sont susceptibles d’être mises en œuvre par des MOU (voir, concernant la coopération relative à l’exploration et à l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique – Section 2 § 1 des accords Artémis [13 oct. 2020]).

 




Il est significatif d’observer – marque de l’importance tenue par ces accords concertés qui n’appartiennent pas au « droit international conventionnel » – que la Commission du droit international des Nations-Unies a décidé, au mois d’août 2023, d’inscrire la thématique des « accords internationaux juridiquement non contraignants » à son programme de travail.






§ 3 –

Gouvernance

Les traités sont placés sous la gouvernance du droit international : ils sont soumis à ce droit. Cependant, lorsqu’ils élaborent, de façon concertée, un instrument, les sujets de droit international (États ou organisations internationales) peuvent choisir le droit qui gouvernera cet instrument. D’autre part, une difficulté prend naissance lorsque le choix du droit, sous l’empire duquel l’instrument est placé, n’apparaît pas explicitement dans le texte de l’accord.

 

1°/ Si l’instrument, fruit d’une concertation, n’est pas gouverné par le droit international, il n’a pas la qualité de traité : il n’appartient pas au « droit international conventionnel ». Concernant les accords interétatiques, les États sont en droit, en principe, de placer l’instrument, qu’ils élaborent, sous l’autorité de normes de droit interne. Toutefois, une interdiction, émanant de leur droit interne, peut les en empêcher. Le plus souvent, le droit interne retenu est celui de l’un des États consentant à être lié par l’instrument. N’ayant pas la qualité de « traité », car soumis à des règles de droit interne, ces instruments sont fréquemment utilisés dans les relations internationales économiques et commerciales (ex : conventions domaniales relatives à la vente d’immeubles).


Note : lors de l’élaboration de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 (voir ci-dessous), la commission du droit international de l’ONU avait considéré qu’il est inutile, pour cerner la notion de « traité », de se référer à l’intention de produire des effets de droit (v. ci-dessus § 2), « l’élément d’intention [étant] couvert par les mots "régi par le droit international" ».

 




2°/ S’il n’apparaît pas explicitement que le droit international, ou un droit interne, gouverne la relation conventionnelle, la recherche de l’intention des parties conduit à déterminer le droit (international ou interne) régissant l’instrument né d’une rencontre de volontés entre sujets de droit international.

Note : Gouverné par le droit international, le traité, au regard de son contenu, peut comporter, comme les contrats de droit interne, des clauses synallagmatiques (obligations réciproques et interdépendantes, ex : accord interétatique de coopération) ou, comme la loi nationale, des règles générales et impersonnelles (ex : Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avr. 1961). Ainsi, en droit international, le même acte juridique, c’est-à-dire le traité, permet d’énoncer des normes qui, en droit interne, sont véhiculées par deux actes juridiques distincts : l’acte contractuel et l’acte législatif.






§ 4

– Formalisme

Ayant pris naissance dans le respect des conditions précédemment énoncées, les traités n’obéissent, sur deux plans, à aucun formalisme : d’abord, leur support formel n’est pas nécessairement écrit ; ensuite, sur le terrain terminologique, leur appellation varie sans qu’aucune règle de droit international n’impose une dénomination particulière.

1°/ Nombreux sont les traités qui se présentent sous la forme de documents, uniques ou pluriels (échanges de lettres : offre suivie d’une acceptation), ces documents énonçant par écrit des normes que les parties sont tenues de respecter. Cependant, les normes d’un traité ne sont pas nécessairement consignées, par écrit, dans des instruments, vecteur d’un accord : certains traités sont conclus verbalement. À cet égard, il apparaît que la place du formalisme en droit international, place qui n’est pas négligeable, est, en l’espèce, inexistante : la rencontre des volontés importe plus que le support formel par lequel les volontés trouvent à s’exprimer.

2°/ Si le terme « traité » est couramment utilisé pour désigner un accord de volontés répondant aux conditions exposées ci-dessus, il apparaît que, dans la pratique, de nombreuses appellations de substitution sont utilisées. Au regard de la notion de traité, théoriciens et praticiens du droit ont recours à une grande variété de dénominations : traité, convention, accord, protocole, etc. Tous tenus pour équivalents, ces termes présentent un caractère interchangeable. Cependant, dans le cadre du droit interne des États, le mot « traité » revêt, parfois, une signification particulière : il renvoie spécifiquement à un accord caractérisé par l'intervention formelle du chef de l'État et par la procédure de ratification.






Section 2 –

Sources du droit international conventionnel



§ 1 –

Sources de droit non écrit

Le droit applicable aux traités, couramment appelé « droit des traités », est un droit composé de nombreuses règles de droit international non écrit : règles coutumières, nées de la pratique des États (sur la formation du droit international coutumier, voir ➜ s.) ou principes généraux de droit international (voir ➜ s.). Ce droit comporte des règles très variées qui gouvernent, notamment, la conclusion, l’application, l’interprétation, la validité, la suspension et l’extinction des traités. Une règle coutumière, faisant partie du droit des traités, présente une importance fondamentale : il s’agit de la règle en vertu de laquelle tout État a la capacité de conclure des traités. Cette règle est une règle fondatrice : élaborés sur son fondement, les traités tirent leur validité, leur valeur juridique, de son existence. À l’instar de la loi qui, dans l’ordre juridique interne, trouve le fondement de sa validité dans la Constitution (norme constitutionnelle qui habilite le législateur à élaborer l’acte législatif), le traité interétatique, dans l’ordre juridique international, trouve le fondement de sa validité dans la coutume internationale (norme coutumière selon laquelle les États ont la capacité de conclure des traités, c’est-à-dire sont habilités à conclure des traités). À cet égard, il doit être précisé que le but poursuivi par les États élaborant un acte concerté (recherche d’une autorité de droit, v. ci-dessus Section I – § 2) ne fournit pas, à cet acte, sa validité : l’intention de donner naissance à un acte juridique, est nécessaire mais n’est pas suffisante. La validité objective de l’acte concerté, c’est-à-dire sa validité erga omnes (à l’égard de tous), est transmise, à cet acte, par la règle de droit international coutumier habilitant les États à conclure des traités : elle n’émane pas de l’intention des créateurs de l’acte concerté.




§ 2 – Sources de droit écrit

Les règles de droit international non écrit régissant les traités ont été énoncées dans deux conventions internationales. Aussi, ces règles ont-elles été transformées, tout en continuant à exister, en règles de droit international écrit. En tant qu’elles gouvernent les traités internationaux, ces deux conventions, qui sont des traités, font, l’une et l’autre, figure de « traité des traités ». Faites à Vienne, ces deux conventions sont dites « conventions de Vienne sur le droit des traités ».

 

• La première Convention de Vienne date du 23 mai 1969. Elle est entrée en vigueur le 27 janvier 1980. Au mois de juillet 2025, elle comptait cent-seize États parties, ce qui signifie que quatre-vingts États (environ) n’étaient pas juridiquement liés par ses dispositions, ces États étant gouvernés par le droit international des traités présentant un caractère non écrit. Cette convention n'a pas été ratifiée par la France, qui n'en reconnaît pas moins la valeur coutumière de la plupart de ses dispositions.

Deux aspects relatifs au champ d’application de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 méritent d’être soulignés :

– d’abord, cette convention ne régit que les traités conclus entre États ;

– ensuite, cette convention n’est applicable qu’aux seuls accords interétatiques conclus par écrit.

Ainsi, eu égard à son champ d’application restreint, la Convention de Vienne du 23 mai 1969 ne s’applique pas :

– aux traités conclus entre États et organisations internationales et aux traités conclus entre organisations internationales ;

– aux traités conclus verbalement entre États, c’est-à-dire aux accords verbaux interétatiques.

Il convient de préciser que les traités, auxquels la Convention de Vienne du 23 mai 1969 ne s’applique pas, sont pleinement valables au sein de l’ordre juridique international (Conv. Vienne 1969, art. 3). Notamment, la valeur juridique des accords verbaux interétatiques n’est pas affectée par cette inapplicabilité : ces accords demeurent valables alors même qu’ils ne sont pas régis par la Convention de Vienne du 23 mai 1969.

 

• La deuxième Convention de Vienne date du 21 mars 1986. Au 1er juillet 2025, elle n’était toujours pas entrée en vigueur. À cette date, douze organisations internationales, au nombre desquelles figure l’Organisation des Nations-Unies, avaient consenti à être liées juridiquement par cette convention. Aux termes de l’article 2 § 1 de la convention du 21 mars 1986 : « l’expression "organisation internationale" s’entend d’une organisation intergouvernementale », c’est-à-dire d’une organisation constitutive d’une entité ayant la personnalité juridique internationale.

Même si elle n’appartient pas au droit international positif, cette convention présente une utilité certaine : énonçant des règles qui appartiennent au droit international non écrit, elle constitue un référent utile ; elle permet d’avoir une connaissance plus précise du contenu des règles de droit non écrit applicables aux traités qu’elle régit, c’est-à-dire les traités conclus, par écrit, entre États et organisations internationales et les traités conclus, par écrit, entre organisations internationales.











Chapitre 2
Formation du droit international conventionnel





L’essentiel

L’étude de la formation du droit international conventionnel invite à s’interroger sur la formation des traités, éléments composant l’ensemble que constitue le droit international conventionnel. À cet égard, l’engagement des entités – qui, titulaires de la personnalité juridique internationale, se lient par voie de traités – tient une place importante : les procédures d’engagement, qui obéissent à un formalisme certain, et la portée de l’engagement pris (notamment mécanisme des réserves à l’acte conventionnel) portent la marque du volontarisme sur lequel repose le droit des traités. Par-delà cet engagement, c’est le consentement qui permet de cerner, de façon plus complète, la formation des conventions internationales. Renvoyant, au regard de sa validité, à la notion de capacité juridique, le consentement est régi par des règles qui gouvernent son objet (importance tenue par le droit international impératif) et sa « réalité » (il doit être « réel », sauf à être entaché de vices qui, le rendant quelque peu fictif, sont susceptibles de priver l’acte conventionnel de toute validité).








Section 1 –

Expression du consentement

Par son consentement, l’État s’engage. À cet égard, il convient de distinguer deux aspects : d’une part, les procédures auxquelles les sujets de droit international (États et organisations internationales) peuvent recourir pour s’engager et, d’autre part, la portée de l’engagement.


§ 1 –

Procédures d’engagement

Les États peuvent recourir à plusieurs procédures pour s’engager, par voie conventionnelle, dans l’ordre juridique international. Il convient de mettre l’accent sur : la procédure longue, la procédure courte et certaines spécificités procédurales.


I –

Procédure longue

Cette procédure est caractérisée par 3 phases : la négociation, la signature et l’engagement définitif.


A –

Négociation

Souverains, les États ne sont pas tenus de négocier : eu égard à des considérations politiques qu’ils jugent déterminantes, ils peuvent refuser d’entrer dans une négociation susceptible de conduire à la formation d’une convention internationale. Ainsi, afin de trouver une issue au conflit israélo-palestinien, une conférence – organisée à Bahreïn (juin 2019) et destinée à assurer le financement de grands projets d’infrastructure (éducation, tourisme, etc.) à raison de 50 milliards de dollars – a été boycottée par les autorités de l’« État de Palestine », partie à la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969). Malgré le soutien économique qui leur est nécessaire et dont elles reconnaissent la nécessité, ces autorités considèrent que des négociations, sur le plan économique, ne peuvent se tenir en l’absence de solution politique au conflit.


1.

Autorités compétentes

Traditionnellement, nécessité d’une habilitation sous forme écrite (lettre de pleins pouvoirs) remise par l'autorité disposant du treaty making power (généralement le chef de l'État) à un représentant (plénipotentiaire). La Convention de Vienne dispose que certaines personnes (notamment, chef d'État, de gouvernement, ministre des Affaires étrangères, chef de mission diplomatique) n'ont pas à établir qu'elles sont habilitées (art. 7).




2.

Cadre de la négociation

Ce cadre est variable : voie diplomatique ordinaire, conférence spéciale, au sein d'une organisation internationale ou conférence convoquée par un État ou une organisation internationale.




3.

Rédaction

• Accord sur un texte : propositions, contre-propositions ou amendements. L'adoption à la majorité tend à se substituer à la règle de l'unanimité.

• Choix de la langue : l'ancien système de la langue unique (autrefois latin, puis français) est remplacé par celui de la pluralité des langues, le plus souvent de valeur égale.

• Présentation extérieure : les invocations liminaires ont disparu. On distingue alors :

– le préambule : indication des noms des (hautes) parties contractantes (HPC), motifs et objet du traité, nom des plénipotentiaires ;

– le dispositif ou corps du traité : dispositions de fond (articles, alinéas) et dispositions finales concernant le régime juridique de la convention (entrée en vigueur, ratification, durée, dépôt, règlement des différends, etc.) ;

– les annexes : dispositions d'ordre technique ou complémentaire, mais ayant même valeur juridique que le traité.






B –

Signature

Elle ne crée pas de lien juridique entre les HPC mais présente une triple signification :

– authentification du texte du traité,

– consécration du consentement des plénipotentiaires,

– fixation du lieu et de la date du traité pour le désigner.

Parfois, signature « ad referendum » (jusqu'à confirmation du pouvoir de signer) ou paraphe (signature abrégée permettant aux plénipotentiaires de consulter leur gouvernement).

Les Conventions de Vienne (art. 18) obligent les États et les organisations internationales signataires, avant l’engagement définitif et l'entrée en vigueur du traité, à s'abstenir d'actes qui priveraient celui-ci de son objet et de son but. Cependant, les États et les organisations internationales signataires ne sont plus tenus par l’obligation de bonne foi qui leur incombe, à compter de la date à laquelle ils manifestent leur intention de ne pas devenir partie au traité (Conv. Vienne, art. 18 – Cas des États-Unis [2002], du Soudan [2008] et de la Fédération de Russie [2016] s’agissant du Statut de Rome créant la CPI – Cas des États-Unis [2019] concernant le traité sur le commerce des armes). Selon les documents officiels de l’ONU (« Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général – État des traités »), ces États conservent la qualité d’État signataire alors même qu’ils ont fait savoir officiellement qu’ils n’entendent pas consentir à être liés par le traité. En conséquence, l’expression « retrait de signature », parfois utilisée par la doctrine française, correspond, eu égard à la signification du mot « retrait » dans la langue juridique française, à un regrettable abus de langage, sauf à admettre – ce qui serait absurde – qu’un État peut avoir la qualité de signataire, alors même qu’il a retiré sa signature…

Note : Dans une espèce récente (décision [no 194] du 26 sept. 2018), la Cour constitutionnelle italienne s’est référée à l’article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, l’Italie étant partie à cette Convention (engagement à être liée le 25 juill. 1974) : était en cause une convention OIT (no 158, 1982) à l’égard de laquelle l’Italie ne s’était pas engagée définitivement et qui, en conséquence, eu égard à la seule obligation de bonne foi énoncée à l’article 18 du « traité des traités », ne lui était pas opposable.






C –

Engagement définitif

Après la négociation et la signature, nouvel examen par les organes internes compétents pour engager internationalement l'État et acte supplémentaire liant définitivement l'État.

Cet acte peut présenter un caractère solennel (ratification) ou non solennel (approbation ou acceptation, ces deux termes pouvant être considérés comme équivalents).


1.

Champ d'application

L’acte d’engagement définitif n'est exigé qu'en cas de disposition expresse figurant dans le traité.




2.

Forme

Ratification : acte écrit rédigé dans des formes traditionnelles communiqué aux autres HPC (échange des instruments de ratification pour les traités bilatéraux et dépôt des instruments de ratification auprès d'un État ou d'une organisation internationale pour les traités multilatéraux). En France : disparition, durant le quinquennat du Président Sarkozy, des formules désuètes qui conféraient une solennité à l'acte de ratification ; par ailleurs, décision du président de la République, contresignée par le Premier ministre et le ministre des Affaires étrangères.

Approbation ou acceptation : acte écrit rédigé sans utilisation de formes traditionnelles (en France : l’acte d’approbation peut consister en une simple lettre signée du ministre des Affaires étrangères). Comme pour la ratification, échange ou dépôt des instruments d’approbation ou d’acceptation. Les clauses finales des traités renvoient souvent les États – s’agissant des modalités auxquelles ils peuvent avoir recours pour s’engager définitivement – à « l’accomplissement des formalités constitutionnelles ». Dans ce cas, en France, le pouvoir exécutif a recours, en pratique, à la procédure d’approbation.




3.

Effets juridiques

Engagement de l'État à devenir partie au traité (Conv. Vienne, art. 14).

• Liberté de s’engager définitivement : au sein de l’ordre juridique international

La ratification, l’approbation et l’acceptation sont des actes établis discrétionnairement.

Sauf violation de l’article 18 de la Convention de Vienne, le refus de se lier définitivement n'engage pas la responsabilité de l'État, mais peut avoir des conséquences politiques importantes (ex. : refus des États-Unis de ratifier le traité de Versailles ; refus de la France de ratifier la Communauté européenne de défense).

• Cas dans lesquels l’acte valant engagement définitif est irrégulier

Nullité du traité sur le plan international qu'en cas d'irrégularité évidente et substantielle (Conv. Vienne, art. 46).

La CIJ a, récemment, confirmé les conditions très restrictives qui entourent l'invocation d'une règle de droit interne comme cause de nullité d'un traité (CIJ, 10 oct. 2002, aff. de la frontière terrestre et maritime Cameroun c/ Nigeria).

En droit français, le Conseil d'État accepte la recevabilité du moyen tiré de l'absence d'autorisation parlementaire d'approuver un accord (a contrario CE 18 déc. 1998, SARL du parc d'activités de Blotzheim et première application 23 févr. 2000, Dieng). Même attitude de la Cour de cassation (Civ. 1re, 29 mai 2001, ASECNA). Mais, à l'occasion d'un recours contre le décret de publication de la convention, pas de mise en cause de la loi autorisant la ratification, ni du contenu de l'accord (CE 8 juill. 2002, Cne de Porta). Rapprocher cette dernière solution jurisprudentielle du contrôle de constitutionnalité par voie d’exception (v. ➜).




4.

Réglementation interne de l’acte d’engagement définitif

On insistera ici uniquement sur l’acte de ratification. Ce sont les dispositions constitutionnelles qui réglementent la phase interne de la ratification, qui précède la phase internationale d'échange ou de dépôt des ratifications.

Il existe 3 principaux systèmes :

• Ratification, œuvre exclusive de l'exécutif : système exceptionnel, surtout utilisé dans les régimes autoritaires et, autrefois, dans certaines « démocraties populaires ».

• Ratification, œuvre exclusive du législatif : système tout aussi exceptionnel, en vigueur dans les régimes conventionnels ou autrefois dans des pays de « démocratie populaire » où l'aménagement des pouvoirs obéissait, en tout état de cause, à des règles particulières, du fait du rôle dirigeant du parti communiste. Cas de la Chine : compétence du comité permanent de l’Assemblée nationale populaire pour ratifier ou dénoncer les « traités et accords importants » conclus avec les pays étrangers (art. 67 § 14 de la Constitution amendée du 4 déc. 1982).

• Ratification, objet d'un partage de compétences : c'est le système le plus fréquent :

– En Grande-Bretagne : pratique de l'approbation implicite préalable du Parlement (doctrine Ponsonby).

– Aux États-Unis : autorisation de ratifier donnée, pour tous les traités, par le Sénat, à la majorité des 2/3.

– En France : autorisation (donnée au président de la République) de ratifier les traités les plus importants (art. 53 : énumération de 7 catégories de traités) accordée par le Parlement sous forme de loi.

L'intervention parlementaire n'est qu'une simple autorisation de ratifier, donnée sous la forme législative, et non une loi au sens matériel, d'où un large pouvoir d'opportunité laissé au gouvernement pour faire usage ou non de cette autorisation.

En vertu de la loi organique (no 2009-403) du 15 avril 2009 (art. 11), le dépôt des projets de loi – présentés au titre de l’article 53 de la Constitution – est accompagné, le cas échéant, des réserves ou déclarations interprétatives exprimées par la France. Par sa décision (no 2009-579 DC) du 9 avril 2009, le Conseil constitutionnel a considéré que le pouvoir exécutif n’est pas lié, s’agissant des réserves qu’il envisage de déposer, par les indications qu’il fournit au Parlement : lors de l’engagement définitif de la France, il peut renoncer à ces réserves ou envisager d’en déposer d’autres.

La question de l'autorisation de dénoncer un traité n'est pas réglée par l'actuelle Constitution. Mais, le Conseil constitutionnel a considéré que la ratification d'un traité, relatif à une matière portant atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté (peine de mort), interdisant sa dénonciation, impliquait une révision de la Constitution (décis. no 2005/524-525 du 13 oct. 2005 – v. ➜).








II –

Procédure courte

Conclus selon une procédure courte, les traités sont dits « accords en forme simplifiée ». On observera que l’expression « accords en forme simplifiée », dans le cadre de la circulaire française du 30 mai 1997, renvoie à la catégorie des accords conclus selon une procédure longue (et non une procédure courte) dépourvue de solennité (engagement définitif de l’État donné sous forme d’« approbation » postérieure à la signature).


A –

Caractéristiques générales

• Ce sont des accords internationaux devenant obligatoires par la seule signature.

Celle-ci remplit une quadruple fonction :

– authentification du texte,

– précision du lieu et de la date,

– consentement des plénipotentiaires,

– force obligatoire.

• Nés des relations administratives ou techniques (ex. : accords entre administrations postales) et des conventions d'armistice.

Ces accords se sont généralisés pour les accords ayant une grande portée politique (ex. : accords de Munich de 1938, accords de Yalta de 1945, accords de Genève de 1954 et 1962 sur la cessation des hostilités en Indochine et la neutralité du Laos, accords de Paris sur le Cambodge, 1991).

• La procédure des accords en forme simplifiée se combine parfois avec celle des traités solennels pour l'une des parties. C'est le cas des conventions passées par les États-Unis ou avec des organisations internationales.

• Grand développement de ces accords en raison de la simplicité et de la rapidité de la procédure.




B –

Régime juridique

Il relève du droit constitutionnel interne.


1.

États-Unis

La pratique des accords en forme simplifiée (executive agreements) est très développée à cause de la complexité de la procédure de ratification (majorité des 2/3 au Sénat). Échec d'un amendement à la Constitution, tendant à imposer l'intervention du Congrès, et non plus du Sénat seul, pour tous les accords internationaux, y compris les executive agreements (rejet de l'amendement Bricker en 1954). Le président agit seul ou à la suite d'une autorisation du Congrès (à la simple majorité ; procédure de fast track en matière commerciale, rebaptisée Trade Promotion Authority, en 2002, interdisant aux parlementaires d'amender des accords négociés par le Président) pour les accords qui ne sont pas self executing (autoexécutoires), c'est-à-dire qui nécessitent des mesures internes d'application – non renouvelé en 2007. Dans tous les cas, information du Congrès (Case-Zablocki Act, 1972). Éventuellement, approbation par le Congrès avant l'entrée en vigueur si « exécution des procédures légales obligatoires » (en cas d'incidences budgétaires) prévue dans l'accord (ex. : ALENA, 1993).




2.

Pays-Bas

À la suite des révisions constitutionnelles de 1953 et 1956, limitation des accords en forme simplifiée à 4 hypothèses :

– autorisation législative antérieure,

– accord exécutant un traité déjà ratifié,

– engagement pour une durée inférieure à 1 an et sans obligations financières importantes,

– circonstances extraordinaires.




3.

France

• Avant 1958

La doctrine constitutionnelle doutait de leur régularité, mais la jurisprudence admettait l'application de tels accords (CE 16 nov. 1956, Villa ; 27 juin 1958, Georger).

• Constitution de 1958

Elle consacre, de façon incertaine, l'existence de tels accords (art. 52 : accords « non soumis à ratification »). En pratique, une loi autorisant la signature (qui vaut engagement définitif) n’intervient pas. Le régime de ces accords est complexe, car il faut distinguer :

– la validité internationale : elle est immédiate, dès la signature, qui emporte entrée en vigueur de l’accord.


Remarque : en pratique, plus de 50 % des accords conclus par la France constituent des « accords en forme simplifiée » entrant en vigueur internationalement dès leur signature.

 




– la validité interne : deux cas doivent être distingués. Premier cas : l’accord signé ne peut être rangé dans aucune catégorie de traités énoncée à l’article 53 de la Constitution française. En pareil cas, le Parlement ne vote aucune loi d’autorisation relative à l’accord et celui-ci entre en vigueur, dans l’ordre juridique français, à la suite, le cas échéant, de sa publication au Journal officiel de la République française. Exemple : accord (France/Russie), signé le 5 août 2015, sur le règlement des obligations liées à la cessation d’un accord en date du 25 janvier 2011 (absence de loi autorisant son approbation et publication de l’accord, au Journal officiel de la République française, par décret du 28 octobre 2015). Deuxième cas : l’accord signé entre dans l’une des catégories de traités énoncée à l’article 53 de la Constitution française. Dans ce cas, le Parlement doit voter, postérieurement à la signature (qui emporte entrée en vigueur de l’accord sur le plan international), une loi autorisant l’approbation de l’accord considéré. Cette « approbation », si le Parlement l’autorise, est réalisée par le décret de publication ; en d’autres termes, l’approbation se confond avec le décret de publication. Exemple : accord (France/Russie) sous forme d’échange de lettres, signé le 5 août 2015, portant règlement des obligations complémentaires liées à la cessation d’un accord en date du 25 janvier 2011 (loi du 9 octobre 2015 autorisant son approbation et publication de l’accord, au Journal officiel de la République française, par décret du 28 octobre 2015).

Remarque : pour le Conseil d’État, l’approbation peut résulter de la signature du décret de publication de l’accord (CE, ass., 13 juill. 1965, Société Navigator). Ainsi, l’article 55 de la Constitution française est applicable aux accords conclus dans le cadre d’une procédure courte (engagement international de l’État français par la seule signature).










III –

Spécificités procédurales

On insistera sur : les conventions multilatérales générales ; les traités conclus par les organisations internationales ; l’enregistrement et la publication des traités.


A –

Les conventions multilatérales


La défense des intérêts communs de l'humanité, liée à la solidarité croissante des divers éléments de la société internationale, justifie le développement de ce phénomène conventionnel.


1.

Élaboration du texte

Souvent, ces conventions sont généralement élaborées soit lors d'une conférence internationale, soit dans le cadre d'une organisation internationale (ex. : conventions internationales du travail).

• La détermination des États participants : est fonction de l'objet du traité et de l'intention des promoteurs. Tendance actuelle à encourager une participation universelle aux conventions élaborées sous les auspices des Nations unies (clause « tous les États »).

• Un règlement organise le travail et prévoit la majorité requise pour l'adoption du texte (Conv. Vienne, art. 9-2 : disposition supplétive : majorité des 2/3).

• Authentification du traité par le paraphe ou la signature des délégués ou l'incorporation des textes adoptés dans un « acte final ».

À signaler l'innovation de la signature alternative (simultanée ou successive) dans plusieurs villes désignées à l'avance pour faciliter les démarches des États.




2.

Participation à la convention

Elle soulève deux problèmes :

• Quels États peuvent devenir parties ?

La pratique s'oriente vers l'ouverture à « tous les États ».

• Comment devient-on partie ?

Il existe plusieurs procédés :

– Signature immédiate ou signature différée (signature donnée par un État, postérieurement à la cérémonie officielle de signature et en vertu d'une clause figurant dans le traité) et acte d’engagement définitif (ratification, approbation, acceptation).

– Adhésion ou accession : acte unilatéral sous forme de déclaration, intervenant conformément à une clause du traité. Se distingue surtout des précédents procédés, par l'absence de signature préalable.




3.

Dépôt de la convention

Dépôt du traité auprès d'un ou plusieurs États, appelé(s) État(s) dépositaire(s), chargé(s) de la garde matérielle et de la « gestion » du traité (délivrance de copies, notification des actes juridiques relatifs à la vie du traité : ratifications, dénonciations). Parfois, pluralité d'États dépositaires, correspondant à des signatures alternatives. Une organisation internationale peut être choisie comme dépositaire.




4.

Entrée en vigueur

En vue d'assurer l'effectivité du but recherché, certaines conventions multilatérales font de la participation de certains États une condition de l'entrée en vigueur. Ainsi le traité sur l'interdiction totale des essais nucléaires (CTBT v. ➜) exige la ratification de 44 États identifiés (ceux disposant d'une capacité nucléaire). D'où un véritable droit de veto et problème posé précisément par l'Inde refusant de ratifier.

Note : les conventions internationales, en l’attente de leur entrée en vigueur, peuvent faire l’objet d’une application à titre provisoire (art. 25 des deux conventions de Vienne sur le droit des traités [1969 et 1986]). Concernant un exemple récent, voir art. 30 § 7 de l’accord économique et commercial global (AECG) du 30 octobre 2016 conclu entre, d’une part, le Canada et, d’autre part, l’Union européenne et ses États membres (rappr., concernant spécifiquement l’Union européenne, la décision 2017/38 du Conseil [28 oct. 2016]).








B –

Les traités conclus par les organisations internationales

• Problème relativement nouveau et complexe non abordé par la Convention de Vienne de 1969. Pas de règles écrites uniformes et diversité des dispositions des conventions de base des organisations internationales.

• Parfois, quelques textes portant attribution de compétence de traiter à des organes de l'Organisation (ex. : Charte, art. 63 ; traité instituant la Communauté européenne [CE], version consolidée de 1997, art. 300). Mais la plupart du temps absence de disposition.
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